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Samoryngar, Pourquoi un observatoire de déontologie et d'éthique des journalistes?

La liberté de la presse, fait relativement récent dans la plupart des pays africains et étroitement liée au processus de démo​cratisation, est souvent mise à rude épreuve. Menacée par les tenants du pouvoir ou fragilisée par les excès dont les médias eux-mêmes sont coupables, elle reste assez vulnérable. C'est dans ce contexte que sont apparues les premières instances d'autorégulation des médias, très souvent appelés observatoi​res.

L'observatoire comme instan​ce  d'autorégulation   a   pour objectif   principal   de   faire respecter la  déontologie,  à forger dans l'esprit des jour​nalistes une éthique de l'information et à  engager la  presse dans  une  dyna​mique de professionnalisation.
En effet, le phénomène récurrent de plaintes, de condamnations et de pro​cès de plus en plus nombreuses, contre les journalistes ou leurs organes, ont amené les professionnels de la commu​nication à se poser un certain nombre de questions sur l'avenir de la profes​sion.
Après analyse de la situation et une sévère autocritique, le constat est qu'il est trop facile de jeter la pierre aux aut​res. C'est ce qui fera dire à M. Ngarhoula MBaïré Le Béssingar Secrétaire Général de l'Union des Journalistes Tchadiens (UJT): «nous nous sommes dits, a la lueur de ces procès, que si procès il y a. c'est que quelque part les journalistes ont montré le flanc, ont manqué de rigueur dans le respect de la déontologie, n'observant pas toujours les règles de l'art. »

Prendre ses responsabilités!

C'est face à ces dérapages que les professionnels de la communication ont décidé de s'autoréguler. de se prémunir de garde-fou, de mettre un peu d'ordre dans leurs activités, de manière à obs​erver, à surveiller toute dérive à la déon​tologie.
L'observatoire, comme le dira Mme Florence Lemoine du Groupe de Recherche et            d'Echanges Technologiques (GRET): «c'est un peu l'antichambre des tribunaux; il permet de jouer en coulisse un rôle de préven​tion, de donner l'alerte». Le but recher​ché est d'éviter aux journalistes et leurs organes de s'exposer aux tribunaux.
Dans la plupart des pays d'Afrique de l'Ouest où ces observatoires existent, notamment en Côte d'Ivoire (l'un des tout premiers pays à avoir adopté ce système d'autorégulation), l'on a cons​taté à un moment donné un sérieux recul des dérapages et erreurs profes​sionnels et de moins en moins d'entor​ses à l'éthique et la déontologie journa​listique.

Un collège de professionnels

L'Observatoire joue un peu ce rôle de tribunal des pairs, qui se réunit réguliè​rement; généralement tous les 15 jours. Les membres de l'Observatoire, une espèce de collège de professionnels, se répartissent les journaux de la place, les lisent et en débattent du contenu.
Au cours des réunions, ils rédigent les communiqués, qu'ils publient tous les 15 jours. De même, les journaux sont tenus de publier dans leurs colonnes les communiqués de l'Observatoire. Ainsi, au vu des observations, l'Observatoire peut rappeler à l'ordre et dire que: cet article est irrévérencieux, diffamatoire ou porte atteinte à la déontologie. Alors, si le journaliste reconnaît qu'il a tort, il écrit un démenti ou un rectificatif. Il est évident qu'aucun organe n'aimerait se faire épingler à chaque fois et se voir rappeler souvent à l'ordre.

Un Tribunal moral

L'Observatoire n'ayant pas mandat de sanctionner reste avant tout un tribunal moral. Le but visé est l'amélioration de la qualité des articles et des émissions audiovisuelles, en amenant les journa​listes à plus de rigueur dans leur travail. Comme le réaffirme M. Mbaïré: «que ce soit dans le domaine de la recherche de l'information, de son traitement et de sa diffusion, il faut que les journalistes sachent s'en tenir au code de déontolo​gie»
Au Tchad, les premiers jalons pour l'a​vènement d'une telle Instance d'autoré​gulation   sont   bel   et  bien  jetés.   Ceci grâce au soutien technique et à l'appui financier du GRET, qui ne cesse d'œuvrer aux rapprochements et aux échan​ges d'expériences entre les profession​nels de la communication du Tchad et ceux d'autres pays. C'est dans ce cadre que le représentant local de Panos à N'Djaména, M. Gata Nder s'est rendu, il y a quelque mois en Côte d'Ivoire pour s'imprégner de la situation et profiter de l'expérience des confrères ivoiriens. La présidente de l'UJT a également effec​tué en septembre dernier un voyage à Dakar où, elle a pris part à un Congrès qui a réuni 13 observatoires de diffé​rents pays de la région.
A l'issue du dernier congrès de l'UJT, un Comité de suivi, de réflexion pour la mise en place d'un Observatoire d'é​thique et de déontologie du journaliste tchadien a été mis sur pied. M. Gâta Nder dirige ce Comité qui a élaboré un calendrier de travail rigoureusement respecté.
Le Comité a déjà fait une première mouture de ce code du journaliste, dis​tribué aux journalistes ainsi qu'à des personnes ressources pour d'éventuels amendements. C'est ce code qui, après un toilettage, va guider l'Observatoire.
Dans le cadre de la sensibilisation à la réalisation de ce projet, le GRET se pré​pare dans les prochains jours à mettre à la disposition des journalistes tchadiens un ouvrage intitulé: « liberté de la Presse, responsabilité des médias sur la voie de l'autorégulation ».

Conflit de compétence avec le HCC?

La mise sur pied de cet Observatoire sera probable d'ici mai-juin 2003-Beaucoup de responsables des médias expriment l'inquiétude de voir le Haut Conseil de la Communication (HCC) et l'Observatoire se marcher sur les pieds. Mais l'expérience des autres pays a démontré qu'il n'en est rien. Dans tous les pays, où il y'a eu un observatoire, il y a eu également un organe de régula​tion comme le HCC qui a aussi compé​tence en matière de déontologie.

Un organe de régulation est souvent administratif. Au Tchad, il est para-éta​tique. L'observatoire est d'abord conçu par les journalistes pour être au service des journalistes. Et le HCC verrait cer​tainement d'un bon œil la profession se doter d'un tel Observatoire où des mesures et des sanctions, seront prises de manière pas trop restrictives, mais plutôt confraternelles. Tous y gagne​raient L'avènement d'un tel observatoi​re fera plus de bien que de mal aux médias tchadiens. nous en sommes convaincus.
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